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Rapport du Président du
 Conseil d’administration sur les 
procédures de contrôle interne 

et de gestion des risques
(ARTICLE L.225-37 DU CODE DE COMMERCE)

En conformité avec l’article L.225-37 du Code de com-
merce, le Président du Conseil d’administration a rédigé 
le présent rapport pour rendre compte aux actionnaires 
de la composition, des conditions de préparation et 
d’organisation des travaux du Conseil, des procédures 
de contrôle interne et de gestion des risques en place 
dans l’entreprise, ainsi que les principes et règles arrê-
tés par le Conseil d’administration pour déterminer les 
rémunérations et avantages accordés aux mandataires 
sociaux.

En matière de gouvernement d’entreprise, notre société 
se réfère au Code de gouvernement d’entreprise des 
sociétés cotées de décembre 2008 disponible sur le site 
internet du MEDEF.

Ce rapport a été établi en tenant compte des recomman-
dations émises par l’Autorité des Marchés Financiers.

I - Mode d’exercice de la direction générale et 

limitation éventuelle de ses pouvoirs

Par suite de la loi sur les Nouvelles Régulations 
Économiques, l’Assemblée Générale Extraordinaire du 
19 novembre 2002 a décidé l’introduction d’une clause 
statutaire instituant une option du Conseil d’adminis-
tration entre divers modes possibles de direction.

Lors du renouvellement des fonctions du Président 
et du Directeur Général, le Conseil d’administration 
 !"#$#!$#%!"&'$ ($)*$ %&'+,-'$.//.$!$&0"1-+%$2304-
tion prise le 15 juin 2001 (après le vote de la loi NRE 
+!5#$!6!"7$2!$+0 51&!750"$ '#$#7!7(7#8$ ($&(+(2$ '#$

fonctions de Président du Conseil d’administration et 
Directeur Général, et nommé M. Marc Majus Directeur 
Général Délégué.

9$235##('$ '$&'#$+0 51&!750"#:$2'#$+!" !7!5-'#$#0&5!(;$

sont actuellement :

< M. Stéphane Magnan, Président du Conseil d’Admi-
nistration et Directeur Général,

< M. Didier Crozet, Directeur Général Délégué et 
Administrateur,

< M. Marc Majus, Directeur Général Délégué et 
Administrateur.

Par ailleurs, les statuts ne prévoient aucune limitation 
particulière des pouvoirs des mandataires sociaux.

II - Composition du conseil d’administration, 

mandats, durée des fonctions et indépendance

 !Composition du Conseil

Président-Directeur Général :

> Stéphane Magnan - 60 ans - 1.172.503 actions

Mandat renouvelé le 27 juin 2007 et venant à échéance 
à l’issue de l’AG statuant sur les comptes de l’exercice 
clos au 31 décembre 2012.

 !Membres du Conseil d’Administration :

> Didier Crozet - Directeur Général délégué - 62 ans - 

1.053.238 actions

Mandat d’administrateur renouvelé le 27 juin 2007 et 
venant à échéance à l’issue de l’AG statuant sur les 
comptes de l’exercice clos au 31 décembre 2012.

> Marc Majus - Directeur Général délégué - 63 ans - 

1.150.016 actions

Mandat renouvelé le 30 juin 2009 et venant à échéance 
à l’issue de l’AG statuant sur les comptes de l’exercice 
clos au 31 décembre 2014.

> François Feuillet - 63 ans - 15.784 actions

Mandat renouvelé le 30 juin 2009 et venant à échéance 
à l’issue de l’AG statuant sur les comptes de l’exercice 
clos au 31 décembre 2014.

> Jean Berruyer - 66 ans - 3.510 actions

Nommé le 30 juin 2009, pour un mandat venant à 
échéance à l’issue de l’AG statuant sur les comptes de 
l’exercice clos au 31 décembre 2014.
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 !Durée des fonctions

La durée des fonctions de chaque administrateur est 
1;%'$4!-$239##'+,2%'$=%"%-!2'$>- 5"!5-'$ '#$!&750"-
naires. Cette durée est comprise entre une et six an-
nées et expire à l’issue de la réunion de l’Assemblée 
=%"%-!2'$>- 5"!5-'$ '#$!&750""!5-'#$!?!"7$#7!7(%$#(-$2'#$

comptes de l’exercice écoulé et tenue dans l’année au 
cours de laquelle expire le mandat. Tout administrateur 
est rééligible.

 !Compétence des administrateurs 

La nomination des cinq administrateurs actuels a été 
proposée à l’assemblée générale des Actionnaires en 
fonction de leur connaissance du monde de l’industrie 
(et pour quatre d’entre eux de l’industrie des transports 
!(70+0,52'#8:$!5"#5$@(3'"$A0"&750"$ '$2'(-$';4%-5'"&'$

réussie du management d’entreprises industrielles à 
couverture internationale, et pour l’un d’entre eux en 
A0"&750"$ '$#0"$';4'-75#'$1"!"&5B-'$ '$C'#750""!5-'$

de fonds.

 !Indépendance

Deux administrateurs sont indépendants ne faisant 
4!-75'$ 3!(&("'$'"7-'4-5#'$ ($=-0(4':$"3!?!"7$4!#$ '$

relation d’affaires avec le Groupe, ni de lien familial avec 
les dirigeants et mandataires sociaux et respectant 
70(#$2'#$&-57B-'#$ 35" %4'" !"&'$ %1"5#$4!-$2'$&0 '$

AFEP MEDEF.

Les trois autres administrateurs sont respectivement 
Président Directeur Général et Directeurs Généraux 
Délégués et sont donc totalement impliqués dans le 
management de l’entreprise. Cette dépendance opé-
rationnelle est toutefois équilibrée par le fait qu’ils 
sont actuellement les trois premiers actionnaires de 
l’entreprise et ont donc des intérêts conjoints à ceux 
de tous les autres actionnaires. 

III - Fonctionnement du conseil

 !Responsabilités et prérogatives du Conseil 
d’administration 

D'$E0"#'52$ 3! +5"5#7-!750"$ '$F>GHIJKH$L9$ %1"57$

la stratégie de l’entreprise, nomme les mandataires 
sociaux, supervise l’application de la stratégie, garantit 
2!$@(!257%$'7$2!$4%-50 5&57%$ '$235"A0-+!750"$1"!"&5B-'$'7$

&0+47!,2'$ ('$!(;$!&750""!5-'#$'7$!(;$+!-&M%#$1"!"-
&5'-#N$O2$4-'" $2'#$ %&5#50"#$@(5$+0 51'"7$2!$#7-!7%C5'$'"$

cours ou le périmètre d’activité. Il prépare et présente 
à l’assemblée générale des Actionnaires les proposi-
tions de décisions qui sont de son ressort. Il prend ses 
décisions dans l’intérêt à long terme de l’entreprise.

 !Fréquence et teneur des réunions

L’article 23 des statuts prévoit que le Conseil se réunit 
aussi souvent que l’intérêt de la Société l’exige.

Ainsi, au cours de l’exercice clos le 31 décembre 2010, 
le Conseil d’administration s’est réuni 5 fois sur les 
sujets suivants (plusieurs sujets étant évoqués au cours 
 '$&M!@('$-%("50"8$P

<$ &0"6'"750"#$-%C2'+'"7%'#:

<$ !6!2#:$&!(750"#$'7$C!-!"75'#:

<$ ';!+'"$ '#$&0+47'#$#0&5!(;$'7$&0"#025 %#:$-!4-
port de gestion,

<$ ';!+'"$ '#$&0+47'#$#'+'#7-5'2#$'7$ 0&(+'"7#$ '$

gestion prévisionnelle,
<$ &0"60&!750"$ 3("'$9=$!""('22':

<$ &'##50"$ '$2!$125!2'$Q-!"R!5#'$ '$S0('#:

<$ &0"6'"750"$ '$1"!"&'+'"7$'7$&0"6'"750"$ '$&'#-
sion de créances,

<$ #57(!750"$'"$EM5"':

<$ &0+57%$ 3!( 57:

<$ 6'"7'$ ($7'--!5"$T$G0C'"7U#(-U>5#'N

 !Tenue des réunions 

Les réunions du Conseil d’administration se déroulent 
au siège social sur convocation du Président. Le taux 
 '$4-%#'"&'$+0?'"$ '#$+'+,-'#$!(;$E0"#'52#$!$%7%$

de 84 %.

Les réunions du Conseil d’Administration ont eu lieu 
aux dates suivantes :

<$ .V$!6-52$./)/:

<$ .$W(5"$./)/:

<$ .*$W(522'7$./)/:

<$ .X$#'47'+,-'$./)/:

<$ .)$0&70,-'$./)/N

 !Convocation des administrateurs

Les administrateurs sont généralement convoqués par 
messagerie au moins trois jours à l’avance. 

Conformément à l’article L. 225-238 du Code de com-
merce, les commissaires aux comptes ont été convo-
qués aux réunions du conseil qui ont examiné et arrêté 
2'#$&0+47'#$5"7'-+% 5!5-'#$Y&0+47'#$#'+'#7-5'2#8:$

ainsi que les comptes annuels. 

 !Accès à l’information 

Tous les documents et informations nécessaires à la 
mission des administrateurs leur sont communiqués.

Les administrateurs ont un accès libre à l’information 
circulant dans l’entreprise. Pour des raisons pratiques 
les administrateurs indépendants s’adressent soit au 
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PDG soit au secrétariat, pour obtenir les informations 
qu’ils souhaitent, ou accéder aux personnes ou services 
qu’ils désirent rencontrer. 

 !Communication régulière 

D'#$! +5"5#7-!7'(-#$-'R056'"7$2'#$&0+47'#$-'" (#$ '#$

revues de performance industrielle qui sont réalisées 
chaque trimestre. 

 !Procès-verbaux des réunions

Les procès-verbaux des réunions du Conseil d’Admi-
nistration sont établis à l’issue de chaque réunion, et 
soumis à l’approbation des administrateurs au cours 
de la réunion suivante.

IV - Règles et principes arrêtés pour les 

rémunérations et avantages de toute nature 

accordés aux mandataires sociaux 

 !Rémunération des membres du conseil (jetons de 
présence) 

Les jetons de présence sont versés aux administrateurs 
non mandataires sociaux en fonction de leur présence 
effective aux séances. En 2010, le montant global des 
jetons de présence s’est établi à 10.000 euros comme 
en 2009. 

 !Rémunération des mandataires sociaux 

Le rapport de gestion détaille les rémunérations des 
mandataires sociaux, rappelées ci-après. 

Les sommes versées par la société, ou par les socié-
tés qu’elle contrôle, au titre de la rémunération et des 
avantages des mandataires sociaux au cours de l’exer-
cice 2010 ont été : 

<$ 40(-$FN$L7%4M!"'$F!C"!":$J-%#5 '"7$'7$Z5-'&7'(-$

Général : 988.952 euros bruts, 

<$ 40(-$FN$Z5 5'-$E-0['7:$Z5-'&7'(-$=%"%-!2$Z%2%C(%$P$

.\/NX\V$'(-0#$,-(7#:$ 0"7$]/N///$'(-0#$!($757-'$ '$

la rémunération de Directeur Général délégué de 
MFT-Montupet SNC, 

<$ 40(-$FN$F!-&$F!W(#:$Z5-'&7'(-$=%"%-!2$Z%2%C(%$P$

V^.N]V_$'(-0#$,-(7#N

La rémunération brute de M. Magnan est en baisse de 
0,3 % par rapport à celle de 2009, et celle de M. Majus 
en baisse de 3 %, ces variations étant dues à la baisse 
des cotisations sociales versées par le groupe Montupet 
'"$ 2'(-$ A!6'(-:$ -'#4'&756'+'"7$ T$ __N^V*$ '(-0#$ '7$

28.211 euros contre 47.302 euros en 2009. Leur rému-
nération nette versée par le groupe, sur laquelle ils 

supportent des cotisations sociales, est inchangée.
La rémunération brute de M. Crozet est en hausse de 
0.1 %. 

Ces rémunérations ne comportent pas de part variable, 
"5$ '$4!-7$';&'4750""'22'N$O2$"3?$!$4!#$ 3'"C!C'+'"7$'"-
vers les mandataires sociaux hormis les engagements 
de retraite des dirigeants qui ne présentent aucune 
#4%&51&57%$'7$@(5$#0"7$5"&2(#$ !"#$2'#$'"C!C'+'"7#$ '$

retraite au passif du bilan consolidé.

Au cours de l’exercice 2010 et de l’exercice précédent, 
aucune option d’achat ou de souscription d’action n’a 
été attribuée aux mandataires sociaux. Aucun pro-
gramme d’option ou de souscription n’a permis la levée 
de telles options.

Il n’a pas été attribué d’actions de performance, et 
aucune action de performance n’est devenue disponible 
au cours de l’exercice. 

Il n’a pas été attribué de rémunération exceptionnelle. 

D'$E0+57%$ 39( 57$4-%#5 %$4!-$FN$Q-!"R05#$Q'(522'7:$

également en charge du contrôle des rémunérations, 
!$&0"1-+%$2'$-'#4'&7$ '#$-'&0++!" !750"#$9QKJ$

MEDEF en matière de rémunérations. 

V - Procédures de contrôle interne et de gestion 

des risques

 !Enjeux 

Le contrôle interne de Montupet a pour but : 

<$  '$#3!##(-'-$@('$2'#$!&75657%#$ '$23'"7-'4-5#'$-'#-
4'&7'"7$2'#$205#$'7$2'#$-BC2'+'"7#$ '#$4!?#$0`$'22'#$

sont exercées, 

<$  '$6%-51'-$@('$2'#$!&75657%#$ '$23'"7-'4-5#'$#0"7$

&0M%-'"7'#$!6'&$2!$#7-!7%C5'$ %1"5'$'7$!77'5C"'"7$

les performances attendues, 

<$  '$4-%6'"5-$2'#$'--'(-#$'7$2'#$A-!( '#:$'7:$#352$'"$

survient, de limiter et de réparer leurs effets, 

<$  3!##(-'-$2!$4-07'&750"$'7$2!$#!(6'C!- '$ ($4!7-5-
moine de la société, 

<$  '$ %256-'-$("'$5"A0-+!750"$1"!"&5B-'$'7$&0+47!,2'$

1 B2'$'7$#5"&B-'N$

Ce contrôle s’exerce dans l’intérêt évident de toutes les 
parties intéressées et donc des actionnaires. Il est de 
7-! 5750"$ !"#$"07-'$'"7-'4-5#':$'7$#0"$'A1&!&57%$'#7$%2'-
vée pour des raisons qui tiennent à la nature du groupe, 
à son marché et à ses règles de management. Il repose 
sur l’application d’un certain nombre de procédures et 
sur la pratique d’audits réguliers.
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PRINCIPES ET ORGANISATION

 !Nature du groupe 

I"$&'-7!5"$"0+,-'$ '$A!&7'(-#$&0"&0(-'"7$T$23'A1&!&57%$

du contrôle des activités de notre groupe.

 !Des activités cohérentes 

Les entreprises du groupe n’exercent que deux métiers, 
fortement connectés : la fonderie et l’usinage de pièces 
en aluminium d’une part, et la fabrication d’outillages 
pour fonderie d’aluminium d’autre part. Les dirigeants 
'7$2'#$!( 57'(-#:$';'-&'"7$ 0"&$2'#$+a+'#$7?4'#$ '$

contrôles dans n’importe quel site.

 !Des activités anciennes

Ces activités sont parfaitement connues puisqu’elles 
#0"7$!44!-('#$ !"#$23'"7-'4-5#'$52$?$!$("$#5B&2'$40(-$2!$

fonderie, trente ans pour l’usinage et plus de quinze 
ans pour la fabrication d’outillages.

 !Une forte croissance interne 

Toutes les sociétés membres du groupe Montupet sauf 
trois ont été créées de toute pièce. Ceci assure cultu-
rellement une très forte maîtrise de la société mère 
#(-$2'#$#0&5%7%#$122'#N

 
 !Des clients très présents 

Le marché automobile est connu pour son exigence qui 
se traduit par des visites et des audits très fréquents 
de nos clients dans nos sites, à diverses étapes de 
l’exécution des contrats commerciaux. Cette tradition 
d’ouverture favorise le contrôle interne.

 !Un management stable 

Les dirigeants de l’entreprise et de nombreux mana-
gers ont une longue expérience des activités du groupe, 
qui leur permet d’exercer un contrôle pertinent.

 !Règles de management 

Le mode de management original, adopté dans 
Montupet en 1984 et développé depuis, et sa traduction 
en règles concernant, entre autres, l’information, la 
prise de décision et la délégation des pouvoirs, maxi-
mise la maîtrise de chacun sur son environnement pro-
fessionnel et celle de la ligne hiérarchique sur ses opé-
-!750"#N$J!-$';'+42'$2'$ %2%C!7'(-$&0"1'$ '#$40(605-#$

au délégataire sans abandonner sa responsabilité : il 
s’ensuit pour lui une obligation de suivi et pour le délé-
gataire une obligation de reporting. Les modes de suivi 
'7$ '$-'40-75"C$#0"7$ %1"5#$!($&!#$4!-$&!#:$+!5#$&0+-
40-7'"7$230,25C!750"$#?#7%+!75@('$40(-$2'$ %2%C!7!5-'$ '$

#5C"!2'-$70(7'$ 5A1&(27%:$ 0(7'$0($'--'(-N$D3!4425&!750"$

 '$&'#$-BC2'#:$6%-51%'$'7$#!"&750""%'$-%C(25B-'+'"7:$

accroît considérablement la sûreté de fonctionnement 
de la ligne hiérarchique. 

 !Organisation

Les activités essentielles à la satisfaction des clients, 
à la sécurité du personnel et des actifs de l’entreprise, 
T$#!$#!"7%$1"!"&5B-':$T$2!$4-%#'-6!750"$ '$#0"$'"65-0"-
nement, sont encadrées par des procédures écrites et 
gérées. Ces procédures écrites : 

<$ !##(-'"7$ 23("5A0-+57%$  '#$ !&75657%#$ '7$ 2'(-$

répétabilité, 

<$ A!&5257'"7$2!$A0-+!750":$

<$ !(C+'"7'"7$2!$7-!"#4!-'"&'$ '#$!&75657%#N$

Elles sont révisées en fonction des modifications 
4-04-'#$T$23'"7-'4-5#'$0($ '#$+0 51&!750"#$ '$#0"$'"65-
-0""'+'"7$-%C2'+'"7!5-'$'7$2%C!2N$I"'$4-0&% (-'$"3'#7$

considérée comme existante que lorsque l’application 
&0"1-+'$2'#$ 5#40#5750"#$%&-57'#N$E'#$4-0&% (-'#$#0"7$

régulièrement auditées par audits internes et externes. 
E'#$!( 57#$#'$-%AB-'"7$T$ '#$"0-+'#$5"7'-"!750"!2'#$!1"$

de mesurer la pertinence et le degré d’application des 
procédures de l’entreprise. Les sections suivantes pré-
#'"7'"7$#?"7M%75@('+'"7$2'#$4-0&% (-'#N$E'77'$0-C!"5-
#!750"$'7$&'#$+0?'"#$4'-+'77'"7$ '#$-'6('#$A0-+'22'#$

 '#$5"A0-+!750"#$1"!"&5B-'#$'7$&0+47!,2'#$ 0"7$2!$

trame est la suivante :

Revue Fréquence Délai Objet Participants

Dépenses Hebdomadaire + 2 jours Corriger les dérives Direction usine 

Investissements Mensuelle + 2 semaines
Surveiller les 
engagements

PDG

Performance Trimestrielle + 2 semaines 
Proposer des ajuste-
ments de la stratégie 

PDG 

Conseil Au moins deux fois par an Z%1"5-$2!$#7-!7%C5'$ Administrateurs
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ÉVALUATION ET GESTION DES RISQUES

D35 '"751&!750"$'7$23!"!2?#'$ '#$-5#@('#$#0"7$ '$2!$-'#-
ponsabilité de la Direction Générale de l’entreprise.

D'#$4-5"&54!(;$-5#@('#$5 '"751%#$#0"7$P

<$ 2'#$&M05;$#7-!7%C5@('#:

<$ 2'$-5#@('$1"!"&5'-$P$-5#@('$ '$&M!"C':$-5#@('$ '$

crédit, risque de dépréciation de la valeur des 
125!2'#:$

<$ 2'#$-5#@('#$25%#$T$23!&75657%$ ($C-0(4'$5"&2(!"7$2'#$

risques d’approvisionnement et les risques de 
volatilité du cours des matières premières, 

<$ 2'#$ -5#@('#$ 5" (#7-5'2#$ '7$ W(-5 5@('#$ 25%#$ T$

l’environnement.

La prise en compte de l’exposition aux risques fait partie 
intégrante des processus décisionnels et opérationnels. 

  Risques liés à l’activité du Groupe

Le Groupe Montupet opère exclusivement sur le marché 
automobile en tant que fournisseur de rang 1 de plu-
sieurs constructeurs mondiaux et fournisseur de rang 2 
 3%@(54'+'"75'-#$Y40(-$)^$b$ '$#'#$6'"7'#8N$O2$'#7$ 0"&$

#0(+5#$!(;$6!-5!750"#$&?&25@('#$0($!&&5 '"7'22'#$ '$&'$

+!-&M%$C20,!2:$&0++'$0"$23!$6($1"$.//X$'7$'"$.//\N

Les clients sont actuellement, par ordre décroissant 
de chiffre d’affaires, Renault-Nissan, Ford, PSA, Audi, 
cHH$Yc0"'?d'22$H(-,0$H'&M"020C5'#8:$=FUZ!'d00N$

Aujourd’hui le risque de défaillance de l’un de ces 
constructeurs ou équipementier, parait extrêmement 
faible.

Les risques liés au manque de succès d’un véhicule 
sont réduits par la distribution du chiffre d’affaires sur 
un grand nombre de programmes de moteurs. Ces 
moteurs sont montés sur plusieurs véhicules d’une 
même marque, incluant des petits utilitaires, et sont 
même pour certains échangés entre marques, ce qui 
diminue encore l’impact de la mévente éventuelle d’un 
modèle automobile.
Lorsqu’un programme moteur se révèle malgré tout 
7-B#$'"$ '##0(#$ '#$M?407MB#'#$ '$602(+'$0($ '$ (-%'$

retenues pour l’établissement du prix de vente de la 
&(2!##':$("'$&0+4'"#!750"$1"!"&5B-'$'#7$ '+!" %'$

au constructeur sur la base d’une étude économique, 
et en général obtenue. En effet la relation maintenue 
sur le long terme entre un nombre restreint de clients 
et un nombre encore plus restreint de fournisseurs, est 
une caractéristique du marché des pièces de fonderie 
aluminium très sollicitées, comme le sont les culasses, 
les pièces de freinage et les pièces de liaison au sol.

Le coût de la matière première est répercuté dans le 
prix des pièces par une formule mathématique propre 
à chaque client, ce qui protège le Groupe des hausses 
du cours de l’aluminium. Cependant cette année nous 
subissons, de la part de nos fournisseurs, une augmen-
tation de la prime d’alliage, qui vient en sus du cours de 
l’aluminium. Ceci nécessite une révision des formules 
mathématiques convenues avec chaque client.

Si l’approvisionnement des alliages de première fusion 
ne pose pas de problème, on note cette année une 
7'"#50"$#(-$2!$A0(-"57(-'$ '#$!225!C'#$ 3!A1"!C'$40(-$

&(2!##'#N$G0(#$"35 '"7510"#$4!#$ '$-5#@('$ '$4%"(-5'$

de matière consommable pour l’exercice en cours.

La compétition entre constructeurs et entre fournis-
seurs conduit à accepter des calendriers de réduction 
des prix de vente, que l’entreprise doit compenser par 
des gains de productivité. Cette productivité provient 
de sources combinées :

<$ 2'#$ 5"6'#75##'+'"7#$ !"#$23!(70+!75#!750"$ '#$

tâches, lorsque des volumes de production impor-
tants sont en jeu,

<$ 2!$&-%!750"$ 3("57%#$ '$4-0 (&750"$ !"#$ '#$[0"'#$T$

plus faibles coûts, de main d’œuvre en particulier,

<$ '7$4!-70(7$ '#$+%7M0 '#$ '$-'&M'-&M'$ '$C!5"#:$

dont la caractéristique commune est d’impliquer 
non seulement des experts, mais aussi les acteurs 
de chacune de nos activités.

Par ces efforts constants, l’entreprise parvient à satis-
faire ses clients dans la durée et donc à gagner pro-
gressivement des parts de marché.

 !Risques de taux

Montupet ne réalise pas d’opération de couverture, et 
aucune opération n’est actuellement couverte. Tous 
2'#$'+4-("7#$ ($C-0(4'$#0"7$#4%&51%#$T$7!(;$6!-5!,2'N

 !Risques de change

Le groupe a réalisé une perte de change nette de 
U)N]_^$ef$'"$./)/$Y&0"7-'$("$4-017$ '$.N.^/$ef$'"$

.//\8N
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ZONE EURO 

Montupet SA a réalisé une perte de change nette de 
)N./.$ef$'"$./)/$Y&0"7-'$("'$4'-7'$ '$.V_$ef$'"$.//\8N$

Les pertes et gains de change de Montupet SA pro-
viennent principalement des créances et dettes libel-
lées en devises envers les clients et les fournisseurs. 
En outre Montupet SA a enregistré une perte de change 
 '$)NVVV$ef$4-06'"!"7$ '$2!$&0+4'"#!750"$ ($ 565 '" '$

"'7$ '$\N]/_$ef$6'-#%$4!-$#!$125!2'$F0"7(4'7$D5+57%'$

avec le prêt que cette dernière lui avait consenti. 

Peso Mexicain

F0"7(4'7$L9$4!5'$'"$4'#0#$+';5&!5"#$YFgG8$2'#$A-!5#$

 '$A0"&750""'+'"7$@('$#!$125!2'$+';5&!5"'$F0"75!&$

SA de CV lui refacture dans le cadre de son contrat de 
h$+!@(52! 0-!$i:$#057$./*N.XV$eFgG$!($757-'$ ($&0"7-!7$

'"$./)/$Y#057$).N_V*$ef8N$D3'AA'7$ '$&M!"C'$!$%7%$ %A!-
vorable à Montupet SA, le MXN s’étant apprécié de 13 % 
T$1"$ %&'+,-'$./)/$4!-$-!440-7$T$.//\N

Dollar US

F0"7(4'7$L9$6'" $'"$IL$j$2!$4-0 (&750"$ '$F0"75!&$L9$

de CV, dont elle est propriétaire. Le chiffre d’affaires 
s’est établi à 34.723 K€ dans ses livres (19 % du chiffre 
 3!AA!5-'#$ '$F0"7(4'7$L98N$D'$&0(-#$+0?'"$ '$23ILZ$

s’est apprécié de 8 % en 2010.

Lev Bulgare

Il n’existe pas de risque de change, le Lev étant lié à 
l’euro.

Crédit à terme 
Tranche A

Crédit revolving
Tranche B

Découvert
Tranche C

Total des lignes au 31.12.2010 74.385.000 41.900.000 1.000.000 

Lignes utilisées au 31.12.2010 74.385.000 25.000.000  0

HORS ZONE EURO

Irlande-du-Nord

K"$./)/:$F0"7(4'7$Ie$!$6'" ($'"65-0"$V.$b$ '$#!$4-0-
duction en GBP et 38 % en euros à Montupet SA, mais 
2'$4-5;$ '$6'"7'$'"$'(-0#$!($&25'"7$1"!2$6!-5'$&0"7-!&-
tuellement en fonction de la parité €/GBP.

Mexique

Les équipements de structure sont achetés par Montiac 
'##'"75'22'+'"7$'"$IL$j$k$("'$M!(##'$ ($FgG$+5"5-
mise donc ces investissements et leur amortissement 
(les équipements d’outillage de production de Montiac 
#0"7$2!$4-04-5%7%$ '$F0"7(4'7$L98N$F0"75!&$-'A!&7(-'$

à Montupet SA ses frais de production en MXN et 
n’encourt donc pas de risque de change, reporté sur 
Montupet SA. 

Bulgarie

Les opérations sont réalisées en Leva ou en euros et 
ne génèrent pas de risque de change.

 !Risques de crédit

I"'$&0"6'"750"$ '$&-% 57$'"$ !7'$ ($.\$W(522'7$.//\:$

+0 51%'$4!-$!6'"!"7$'"$ !7'$ ($.\$W(522'7$./)/:$!$%7%$

&0"&2('$'"7-'$F0"7(4'7$L9$'7$("$4002$,!"&!5-'$!1"$

 3!##(-'-$2'$1"!"&'+'"7$ '#$,'#05"#$C%"%-!(;$ '$23'"-
treprise. Dans le cadre de cette convention de crédit, les 
25C"'#$ '$&-% 57$0&7-0?%'#$'7$(7525#%'#$!($])$ %&'+,-'$

2010 sont les suivantes :

Montupet SA s’est engagée, dans le cadre de cette 
convention de crédit : 

<$ T$&% '-$#'#$&-%!"&'#$&25'"7#:$T$757-'$ '$C!-!"75'$k

<$ T$A!5-'$'"$#0-7'$@('$2'$+0"7!"7$"0+5"!2$707!2$ '#$

&-%!"&'#$&% %'#$#057$!($+05"#$%C!2$T$V/$b$ ($+0"-
7!"7$707!2$ '#$96!"&'#$#(-$2!$H-!"&M'$l$k

<$ T$ 0+5&525'-$23'"#'+,2'$ '$#'#$&-%!"&'#$&25'"7#$

cédées sur le Compte de Recouvrement ouvert à 
2!$lKEF$k

<$ T$-'#4'&7'-:$#(-$ 2!$,!#'$ '#$&0+47'#$&0"#025-
 %#:$2'#$-!750#$#(56!"7#:$+0 51%#$4!-$2396'"!"7$ ($

29 juillet 2010 :
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Au 31 décembre 2010, Montupet SA respecte l’ensemble 
des engagements de la Convention de Crédit. 

Le calendrier des échéances est en cours de renégo-
ciation avec le pool prêteur.

  Risques industriels et juridiques liés à 
l’environnement

Montupet est attentive à la maîtrise de l’impact environ-
"'+'"7!2$ '#$#57'#$5" (#7-5'2#$'7$ '#$-5#@('#$@(5$?$#0"7$

attachés. Les activités du groupe relèvent des régimes 
classiques, de déclarations et d’exploitation propres à 
&M!@('$4!?#N$>(7-'$2'#$-%C2'+'"7!750"#$"!750"!2'#$'7$

locales, les différentes catégories d’activités à risques 
A0"7$230,W'7$ 3!(70-5#!750"#$#4%&51@('#N$D!$&0"A0-+57%$

réglementaire est gérée dans chaque site, avec une 
démarche d’amélioration continue.

Les risques liés à l’environnement sont ceux résultant 
de l’emploi et du rejet d’huiles minérales, de produits 
chimiques (amines, composés volatils, solvants, pein-
7(-'#:$+!#75&#$'7$&022'#NNN8:$ '$2!$A0" '-5'$ 3!2(+5"5(+:$

d’ateliers de compression d’air, de radiographie. Des 
5"#7!22!750"#$ '$127-'#$ %40(##5%-'(-#:$ '$ %#M(52'(-#:$

 '$-'&?&2!C'$ ($#!,2':$ '#$&04'!(;$'7$ '$23M(52':$ 30;?-
 !7'(-#$7M'-+5@('#$#0"7$+5#'#$'"$42!&'$k$ '#$+'#(-'#$

régulières de surveillance sont pratiquées. Plusieurs 
sites possèdent leur propre station de traitement des 
'!(;N$O2$';5#7'$4!-70(7$ '#$42!"#$ 3(-C'"&'$'7$ '#$#?#-
tèmes de prévention incendie.
En France, le site de Laigneville, dont Montupet est 
locataire, est installé sur un terrain pollué par son 
4-%&% '"7$0&&(4!"7$YZ'#"0?'-#8:$&0"7-!&7('22'+'"7$

responsable de sa dépollution. 

Montupet SA, et plus précisément l’usine de Laigneville, 
a été mise en demeure le 13 janvier 2010 pour le choix 
 '$2!$125B-'$ 3%25+5"!750"$ '#$#!,2'#$ '$A0" '-5'$k$2'$

&M!"C'+'"7$ '$125B-'$!$%7%$'AA'&75A$1"$A%6-5'-$'7$2!$+5#'$

en demeure a été levée le 15 juin 2010.

I"$&0++'"7!5-'$#(-$2'#$&0"#%@('"&'#$'"65-0""'+'"-
tales liées à l’activité est présenté séparément à ce 
rapport.

  Politique d’assurances 

F0"7(4'7$L9$'7$#'#$125!2'#$#0"7$&0(6'-7'#$4!-$ '#$

contrats d’assurance sur le risque « dommages ma-
tériels/pertes d’exploitation » dans la limite générale 
de garantie de 250 millions d’euros et sur les risques 
« responsabilité civile exploitation » à hauteur de 50 mil-
lions d’euros par sinistre et « responsabilité civile pro-
duits » à hauteur de 50 millions d’euros par an.

  Couverture des risques opérationnels 

Le service Achats gère de manière centralisée le pro-
gramme d’assurances pour le Groupe. Ces assurances 
couvrent les dommages, pertes d’exploitation, la res-
ponsabilité civile et les transports. Notre assurance 
responsabilité civile couvre les dommages que pour-
raient causer aux tiers notre activité ou nos produits, 
dont certains sont des produits de sécurité automo-
,52'N$>(7-'$2!$+!m7-5#'$ '#$-5#@('#$@(3!440-7'"7$2'#$

L?#7B+'#$ '$F!"!C'+'"7$ '$2!$n(!257%$'7$ '$23K"65-0"-
"'+'"7:$("'$402575@('$ '$4-%6'"750"$'#7$ %1"5'$!6'&$"0#$

compagnies d’assurance et mise en œuvre. 

  Responsabilité juridique 

Notre responsabilité juridique peut être engagée à 
l’occasion de litiges relatifs au droit du travail, de li-
tiges commerciaux, avec nos clients comme avec nos 
fournisseurs. Les avocats chargés de la défense des 
intérêts des sociétés du Groupe sont choisis au cas par 
&!#$'"$A0"&750"$ ($#(W'7$ ($2575C':$ ($4!?#$&0"&'-"%$'7$ '$

leur réputation. Notre propriété industrielle est gérée 
par la Direction Technique du Groupe assistée d’un 
cabinet extérieur. Le recours à des avocats spécialisés 
est prévu en tant que de besoin. 

VI - Procédures relatives a l’information 

financière et comptable 

  Orientation 

D'#$4-0&% (-'#$+5#'#$'"$42!&'$-'oB7'"7$("'$7-542'$

orientation : 

Au 31.12.2010 Au 30.06.2011 Au 31.12.2011 Au 30.06.2012

Montant des Fonds 
Propres au moins égal à

125 000 000 125 000 000 135 000 000 135 000 000

Montant de la Dette Nette 
inférieure ou égal à

130 000 000 110 000 000 90 000 000 90 000 000

Ratio de Gearing < 0,95 < 0,88 p$/:VV p$/:VV

Ratio Dette Nette / MBA < 3,5 < ou = à 3 < ou = à 3 < ou = à 3
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<$ !##(-'-$23';M!(#75657%:$2!$1!,5257%:$2!$&0M%-'"&'$'7$

2!$ 5#40"5,5257%$ '#$5"A0-+!750"#$1"!"&5B-'#:$

<$  %&'"7-!25#'-$ 2'#$ &0"7-q2'#$ '7$ 2'#$ !&750"#:$ '"$

#3!44(?!"7$#(-$2'$-%#'!($ '#$&0+47!,2'#$'7$ '#$

&0"7-q2'(-#$ '$C'#750"$ '#$125!2'#$'7$ '#$(#5"'#:$

<$ 04%-'-$!6'&$("$'AA'&75A$+5"5+!2:$'7$ '#$&0r7#$&0+-
4!75,2'#$!6'&$2'#$+0?'"#$ '$23'"7-'4-5#'N

  Acteurs 

Ces procédures sont mises en place et suivies par dif-
férents acteurs : 

<$ &M'[$F0"7(4'7$L9$'7$&M!&("'$ '$#'#$125!2'#:$("$

service de « contrôle de gestion » collecte l’infor-
+!750"$1"!"&5B-'$'7$ '$C'#750":$6%-51'$2'(-$1!,5-
lité, les compare aux budgets, et contribue à la 
construction des « reportings » du groupe et des 
,( C'7#$k$

<$ &M'[$F0"7(4'7$L9$'7$&M!&("'$ '#$125!2'#:$("$#'--
vice de comptabilité générale élabore les données 
comptables et assure le suivi des besoins de tré-
#0-'-5'$k$

<$ FQHUF0"7(4'7$LGE$!##(-'$("$&0"7-q2'$1"!"&5'-$

&'"7-!25#%$'"$!"!2?#!"7$+'"#('22'+'"7$2'#$ %-56'#$

 '$&M!@('$'"757%$'7$'"$#?"7M%75#!"7$2'#$ 0""%'#:$

'7$&0"7-q2'$2'#$A-!5#$C%"%-!(;$k$ 52$'AA'&7('$ '#$

missions d’audit interne dans chaque unité pour 
assurer la cohérence des procédures du groupe et 
!44-%&5'-$2!$C'#750"$ '#$-5#@('#$k

<$ 2'$E0"#'52$ 3! +5"5#7-!750"$#3!##(-'$ '$2!$1!,5257%$

et de la permanence des méthodes comptables de 
la Société, de la qualité des procédures internes de 
collecte et de contrôle de l’information et examine 
les comptes sociaux et consolidés. Pour mener à 
bien sa mission, il a accès à tout document comp-
7!,2'$'7$1"!"&5'-$k$52$'"7'" $2'#$-'#40"#!,2'#$ '$

l’établissement des comptes ainsi que les com-
+5##!5-'#$!(;$&0+47'#$k

<$ 2'$E0+57%$ 3!( 57$!##(-'$2'#$+5##50"#$ %&-57'#$

ci-après.

  Calendrier 

EM!@('$125!2'$%7!,257$&M!@('$!""%'$("$,( C'7$!""('2$

mensualisé. 

EM!&("'$ '#$ '(;$(#5"'#$A-!"R!5#'#$ '$F0"7(4'7$L9$

prépare un budget qui est complété et consolidé par le 
contrôle de gestion du siège social. 

Chaque entité élabore chaque mois un résultat mensuel 
 '$C'#750"$@(5$A!57$230,W'7$ 3!"!2?#'#$'7$ '$&0"7-q2'N$

Chaque semestre chaque société du Groupe élabore 
des comptes sociaux complets et documente une liasse 
de consolidation normalisée qui sert à l’élaboration des 
comptes semestriels consolidés publiés. 

E'#$%2%+'"7#$#0"7$6%-51%#$4!-$ '#$!( 57'(-#$';7'-"'#N$

Les mises au point relatives à la mise en œuvre des 
normes IFRS ont fait l’objet d’instructions et de procé-
dures diffusées aux collaborateurs concernés. 

Les processus ventes-clients et achats-fournisseurs 
sont régis par des procédures écrites permettant 
d’assurer l’exactitude et l’exhaustivité des enregis-
trements comptables clients et fournisseurs. Le suivi 
 '$23'" '77'+'"7$'7$2'#$ %&5#50"#$ '$1"!"&'+'"7$#0"7$

&'"7-!25#%#N$D'#$7-!57'+'"7#$ '#$o(;$'7$ '#$#02 '#$'"$

devises sont supervisés ou centralisés. 

H0(7'A05#$2'#$125!2'#$"%C0&5'"7$20&!2'+'"7$2'$1"!"&'-
ment de leurs besoins en fonds de roulement, avec 
l’accord de la Direction Financière du Groupe. 

Chaque année sous la supervision de la Direction géné-
-!2'$("$J2!"$ 39&750"#$n(!257%$'#7$%7!,25N$O2$4-%6057$ '#$

!&750"#$#4%&51@('#$ 3!( 57$5"7'-"'$T$+'77-'$'"$s(6-'$

par le Contrôle Financier aidé par le Contrôle de gestion 
 ($L5BC'$L0&5!2$65#!"7$T$2!$1!,525#!750"$ '#$ 0""%'#$

&0+47!,2'#:$T$2!$4-%6'"750"$ '#$-5#@('#$1"!"&5'-#$'7$

des fraudes et à une connaissance exhaustive des enga-
gements hors-bilan. 

  Comité d’Audit et des comptes

Conformément à l’ordonnance n° 2008-1728 du 8 dé-
cembre 2008 transposant la directive européenne 
.//Vt_]tEK$'7$5"#757(!"7$2'#$"0(6'!(;$!-75&2'#$DNX.]U

19 et L.823-20 du Code de commerce, un comité d’au-
dit et des comptes a été institué au sein de la société 
F>GHIJKHN$D!$&0+40#5750":$2'#$!77-5,(750"#$'7$2'$A0"&-
tionnement de ce Comité sont détaillés ci-après.

  Composition

Le comité d'audit et des comptes est composé d'un ou 
42(#5'(-#$! +5"5#7-!7'(-#$4'-#0""'#$4M?#5@('#$&M05#5#$

par le Conseil d'Administration. Il comprend au moins 
un administrateur indépendant. Le Président du Conseil 
d'administration ne peut pas en être membre.

Les membres du comité des rémunérations sont dési-
gnés, eu égard à leur compétence. La durée de leur 
mandat est de 3 ans. Ce mandat est renouvelable sans 
limitation. Les membres du comité peuvent être révo-
qués à tout moment et sans indemnité par le Conseil 
d'Administration.
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Il ne comporte pas d'administrateur ou de représentant 
permanent d'un administrateur détenant directement 
ou indirectement plus du tiers des actions ou droits de 
vote de la société.

Le Président du Comité est choisi par le conseil d'admi- 
nistration.

  Attributions

Le comité a pour mission, notamment à l'occasion de 
l'établissement des comptes sociaux et consolidés, 
établis tant sur une base annuelle que semestrielle (ci-
!4-B#$2'#$&0+47'#8:$!5"#5$@('$20-#$ '$2!$4-%4!-!750"$ '$

toute délibération soumise à ce titre au vote du Conseil :

<$  u!"!2?#'-$2'#$&0+47'#$7'2#$@('$4-%4!-%#$4!-$2'#$

directions de la société. L'examen des comptes 
par le Comité doit être accompagné d'une note des 
commissaires aux comptes soulignant les points 
essentiels des résultats, des options comptables 
-'7'"('#:$!5"#5$@('$ u("'$"07'$ ($ 5-'&7'(-$1"!"-
cier décrivant l'exposition aux risques, et les en-
gagements hors bilan de l'entreprise. S'agissant 
de l'audit interne et du contrôle des risques, le 
Comité doit notamment examiner les risques et 
'"C!C'+'"7#$M0-#$,52!"$#5C"51&!75A#:$'"7'" -'$2'$

responsable de l'audit interne, donner son avis 
sur l'organisation de ce service et être informé du 
programme de travail de celui-ci. Il doit être desti-
nataire des rapports circonstanciés d'audit interne 
0($ u("'$#?"7MB#'$4%-50 5@('$ '$&'#$-!440-7#$!1"$

 '$4'-+'77-'$("'$ %7'&750"$ '#$-5#@('#$+!W'(-#$k$

<$  '$#u!##(-'-$ '$2!$&0"A0-+57%$!(;$#7!" !- #$'"$

vigueur des méthodes adoptées pour l'établisse-
+'"7$ '#$&0+47'#$'7$ u!"!2?#'-$2'#$+0 51&!750"#$

!440-7%'#$2'$&!#$%&M%!"7$T$&'#$+%7M0 '#$k

<$  u';!+5"'-$!6'&$2'#$&0++5##!5-'#$!(;$&0+47'#$2!$

"!7(-':$2u%7'" ('$'7$2'#$-%#(27!7#$ '$2!$6%-51&!750"$

des comptes par ceux-ci, d'évoquer plus particu-
lièrement avec eux les remarques qu'ils pourraient 
souhaiter formuler sur les comptes au terme de 
2'(-$7-!6!52$ '$-%65#50"$k

<$  '$ 0""'-$#0"$!65#$#(-$2!$"0+5"!750"$0($2'$-'"0(-
vellement des commissaires aux comptes et sur la 
qualité de leurs travaux. D'une manière générale, 
il veille au respect des règles garantissant l'indé-
4'" !"&'$ '#$&0++5##!5-'#$!(;$&0+47'#$k

<$  '$6%-51'-$2!$4'-75"'"&'$ '#$+%7M0 '#$ '$&0"7-q2'$

5"7'-"'$k

<$  u';!+5"'-$2'$4%-5+B7-'$ '#$#0&5%7%#$&0"#025 %'#:$

et le cas échéant, les raisons pour lesquelles des 
#0&5%7%#$"u?$#'-!5'"7$4!#$5"&2(#'#$k

<$  '$A0-+(2'-$70(7'$-'&0++!" !750"$!($E0"#'52$

dans les domaines décrits ci- dessus.

Il peut être consulté par le Président du Conseil d'admi-
nistration ou les membres de la Direction générale sur 
toute question relevant de sa mission.

  Modalités de fonctionnement

Le Comité se réunit en principe trois fois par an et 
chaque fois qu'il l'estime nécessaire et en tout cas 
préalablement aux réunions du Conseil dont l'ordre 
du jour comporte l'arrêté ou l'examen des comptes ou 
toute délibération concernant les comptes.

Pour la réalisation de sa mission, le Comité a la faculté 
de rencontrer les commissaires aux comptes hors la 
présence des dirigeants sociaux, l'audit interne, ainsi 
que des personnes participant à l'élaboration des 
comptes, et de solliciter de leur part la délivrance de 
toute pièce ou information nécessaire à la conduite de 
leur mission.

Le comité des rémunérations et nominations rend 
compte de ses travaux au plus prochain conseil d'ad-
ministration sous la forme de rapports pouvant avoir 
la forme orale ou écrite précisant les actions qu'il a 
entreprises, ses conclusions et ses recommandations 
éventuelles.

Les membres du comité, ainsi que les personnes exté-
rieures invitées à participer à une réunion, sont tenus, 
'"6'-#$2'#$75'-#:$T$("'$0,25C!750"$ '$&0"1 '"75!257%$

à l'égard de toutes les informations qui leur ont été 
communiquées.

Son secrétariat est assuré par le secrétariat du Conseil 
d'administration.

VII - Autres procédures 

  Santé - Sécurité 

En la matière les procédures sont propres à chaque 
%7!,25##'+'"7$T$2!$A05#$4!-$#0(&5$ 3'A1&!&57%$04%-!-
tionnelle et pour satisfaire aux dispositions légales 
et réglementaires locales. Elles sont actuellement 
C%-%'#$4!-$2'$L?#7B+'$ '$F!"!C'+'"7$ '$2!$n(!257%:$

#?#7B+'$&'-751%$4!-$!( 57#$5"7'-"'#$'7$';7'-"'#$#'20"$2!$

"0-+'$OL>tHL)V\_\N$K22'#$#0"7$%C!2'+'"7$!( 57%'#$'"$

5"7'-"'$ !"#$2'$&! -'$ '$239( 57$#0&5!2N$I"'$-'#40"#!,5-
257%$&'"7-!2'$#!"7%t#%&(-57%$ ?"!+5#'$'7$A!57$&0"6'-C'-$

les actions locales, et génère une politique de groupe. 
Les objectifs santé/sécurité de chaque établissement 
font l’objet d’un examen approfondi à chaque revue de 
performance et constituent une des priorités du groupe. 
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Chaque site dispose d’un responsable Santé Sécurité 
qui rapporte au Directeur du site, et d’un organe repré-
#'"7!"7$2'#$#!2!-5%#$YEcLEH$'"$Q-!"&'8N$

  Investissements et Achats

Il existe un plan d’investissements pour le Groupe, 
révisé au moins chaque année. 

Chaque investissement, quel que soit son montant, 
quelle que soit la filiale, fait l’objet d’un dossier 
technique et économique : l’accord est donné par le 
Président Directeur Général ou, en son absence, par 
l’un des Directeurs Généraux Délégués. C’est le direc-
teur de site qui autorise les achats d’exploitation cou-
rante, et les achats d’investissement lorsque l’accord 
du PDG a été donné. Le suivi des dépenses d’exploita-
tion est hebdomadaire. Le suivi des dépenses d’inves-
tissement est assuré par un chef de projet. 

Le service Achats recherche les meilleures sources 
d’approvisionnement, procède aux appels d’offres, né-
gocie et met en place les contrats et commandes. En 
fonction des résultats obtenus il gère le panel de four-
nisseurs en concertation avec les directions technique, 
qualité, logistique, ingénierie. La direction des Achats 
!$2!$40##5,5257%$ '$&0(6-5-$2'$-5#@('$25%$!(;$o(&7(!750"#$

de prix et de disponibilité des matières premières, par 
des achats à terme. Ces opérations sont limitées aux 
besoins prévisionnels de nos productions et font l’objet 
d’un reporting régulier au PDG. 

Il existe un ensemble de procédures encadrant ces acti-
657%#N$K22'#$#0"7$C%-%'#$4!-$2'$L?#7B+'$ '$F!"!C'+'"7$

 '$2!$n(!257%:$#?#7B+'$&'-751%$4!-$!( 57#$5"7'-"'$'7$

';7'-"'$#'20"$2!$"0-+'$OL>tHL)V\_\N$

  Contrats de travail et rémunérations 

L’ajustement courant des effectifs à la charge de travail 
est réalisé dans chaque site. 

La politique salariale est négociée annuellement avec 
2'#$4!-7'"!5-'#$#0&5!(;$Y %2%C(%#$#?" 5&!(;$'"$Q-!"&'8N$

K22'$'#7$!4425@(%'$70(7$!($20"C$ '$23!""%'$!($+0?'"$

d’augmentations de salaire ou de primes individuelles, 
et suivie par le service Ressources Humaines de chaque 
société. 

  Qualité et environnement 

EM!@('$'"7-'4-5#'$ ($=-0(4'$ 5#40#'$ 3("$L?#7B+'$

 '$F!"!C'+'"7$ '$ 2!$n(!257%$'7$ 3("$L?#7B+'$ '$

Management de l’Environnement, construits selon les 
"0-+'#$OL>\//):$OL>tHL)V\_\$'7$OL>)_///N$

E'#$#?#7B+'#$65#'"7$T$#!75#A!5-'$ !"#$2!$ (-%'$2'#$&25'"7#:$

les collectivités locales et l’environnement social de 
nos sites. Ils intègrent l’obligation de satisfaire aux dis-
positions réglementaires et légales applicables et de 
développer une démarche de progrès continu. Ils sont 
régulièrement audités, tant en interne qu’en externe. 

VIII - Modalités de participation des actionnaires 

aux assemblées générales

E0"A0-+%+'"7$T$2u!-75&2'$SN..^UXV$ ($E0 '$ '$&0+-
merce tout actionnaire peut participer aux Assemblées 
Générales par l'enregistrement comptable des titres à 
son nom ou auprès de l'intermédiaire agissant pour son 
compte au troisième jour ouvré précédant l'Assemblée 
à zéro heure. L'actionnaire qui a déjà exprimé son vote 
T$ 5#7!"&':$'"60?%$("$40(605-$0($ '+!" %$#!$&!-7'$

d'admission ou une attestation de participation peut 
néanmoins à tout moment céder tout ou partie de ses 
actions. Si cette cession intervient avant le troisième 
W0(-$0(6-%$4-%&% !"7$2u9##'+,2%'$Y!6!"7$[%-0$M'(-'8:$

2u5"7'-+% 5!5-'$M!,5257%$7'"'(-$ '$&0+47'$"0751'$2!$&'#-
#50"$T$2!$#0&5%7%$'7$5"6!25 '$0($+0 51'$'"$&0"#%@('"&'$

le cas échéant le vote exprimé, le pouvoir, la carte d'ad-
mission ou l'attestation de participation.

L'inscription ou l'enregistrement comptable des titres 
dans les comptes de titres au porteur tenus par l'inter-
médiaire habilité doit être constaté par une attestation 
de participation délivrée par ce dernier, le cas échéant 
par voie électronique, et annexée au formulaire de vote 
à distance ou de procuration ou à la demande de carte 
d'admission établis au nom de l'actionnaire ou pour 
le compte de l'actionnaire représenté par l'intermé-
 5!5-'$5"#&-57N$I"'$!77'#7!750"$'#7$%C!2'+'"7$ %256-%'$

T$2u!&750""!5-'$#0(M!57!"7$4!-75&54'-$4M?#5@('+'"7$T$

2u!##'+,2%'$'7$@(5$"u!$4!#$-'R($#!$&!-7'$ u! +5##50"$

le troisième jour ouvré précédant l'assemblée à zéro 
heure.

Les demandes d'inscription de projets de résolutions à 
2u0- -'$ ($W0(-$ 056'"7$a7-'$'"60?%'#$4!-$2'77-'$-'&0+-
mandée avec demande d'avis de réception dans le délai 
de 25 jours avant la tenue de l'assemblée générale.

Les questions écrites au Président Directeur Général 
à compter de l’insertion de l’avis de réunion doivent 
être adressés au siège social de la société par lettre 
recommandée avec demande d'avis de réception au 
plus tard le quatrième jour ouvré précédant la date de 
l'assemblée générale.

Des formules de pouvoir ou de vote par correspondance 
'7$2'#$ 0&(+'"7#$?$!""';%#$4'(6'"7$a7-'$ '+!" %'#$
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par lettre recommandée, avec demande d'avis de ré-
&'4750"$!($#5BC'$#0&5!2$ '$2!$#0&5%7%$./.$@(!5$ '$E25&M?$

\.))/$E25&M?:$W(#@(u!($&5"@(5B+'$W0(-$4-%&% !"7$2!$-%(-
nion. Ils seront également disponibles au siège social 
0($#(-$2'$#57'$dddN+0"7(4'7NA-

Les votes par correspondance ne sont pris en compte 
que si les formulaires dûment remplis parviennent à la 
société trois jours au moins avant la date de la réunion 
de l'assemblée générale.

Conformément aux dispositions de l’article R. 225-79 
du Code de commerce, s’agissant des procurations, la 
"0751&!750"$ '$2!$ %#5C"!750"$'7$ '$2!$-%60&!750"$ 3("$

mandataire pourra également être effectuée par voie 
%2'&7-0"5@('$'"$'"60?!"7$("$+!52$T$23! -'##'$#(56!"7'$P$

ag2011@montupet.fr 

J0(-$2'#$!&750""!5-'#$!($"0+5"!75A:$2!$"0751&!750"$ '6-!$

être adressée par un e-mail revêtu d’une signature 
électronique obtenue par leurs soins auprès d’un tiers 
&'-751&!7'(-$M!,5257%$ !"#$2'#$&0" 5750"#$2%C!2'#$'7$

-%C2'+'"7!5-'#$'"$65C('(-$k$2!$"0751&!750"$ '6-!$4-%-
ciser leurs nom, prénom et adresse ainsi que les nom, 
prénom et adresse du mandataire désigné ou révoqué.

J0(-$2'#$!&750""!5-'#$!($40-7'(-:$2!$"0751&!750"$ '6-!$

être adressée par e-mail revêtu d’une signature élec-
tronique obtenue par leurs soins auprès d’un tiers 
&'-751&!7'(-$M!,5257%$ !"#$2'#$&0" 5750"#$2%C!2'#$'7$

-%C2'+'"7!5-'#$'"$65C('(-$k$2!$"0751&!750"$ '6-!$4-%-
ciser leurs nom, prénom, adresse et références ban-
caires complètes, ainsi que les nom, prénom et adresse 
 ($+!" !7!5-'$ %#5C"%$0($-%60@(%$k$2'#$!&750""!5-'#$

concernés devront en outre demander impérativement 
T$2'(-$5"7'-+% 5!5-'$1"!"&5'-$@(5$!##(-'$2!$C'#750"$ '$

2'(-$&0+47'$757-'#$ 3'"60?'-$("'$&0"1-+!750"$%&-57'$

!($#5BC'$#0&5!2$ '$F0"7(4'7$L9:$./.$@(!5$ '$E25&M?:$

\.))/$E25&M?N

La révocation du mandat s’effectue dans les mêmes 
conditions de forme que celles utilisées pour sa 
constitution. Pour pouvoir être prises en compte par 
la Société, les désignations ou révocations de mandats 
';4-5+%'#$4!-$605'$%2'&7-0"5@('$ '6-0"7$a7-'$-'R('#$!($

plus tard la veille de l’Assemblée, à 15 heures (heure 
 '$J!-5#8N$L'(2'#$2'#$"0751&!750"#$ '$ %#5C"!750"$0($

de révocation de mandat pourront être adressées à 
l’adresse électronique susvisée, toute autre demande 
0($"0751&!750"$40-7!"7$#(-$("$!(7-'$0,W'7$"'$40(--!$a7-'$

prise en compte et/ou traitée.

L’avis préalable vaut avis de convocation sous réserve 
@(u!(&("'$+0 51&!750"$"'$#057$!440-7%'$T$2u0- -'$ ($

jour à la suite de demandes d'inscription de projets de 
résolutions présentées par des actionnaires.

Conclusion

Ce rapport décrit les modes de fonctionnement au sein 
du Groupe Montupet, pour le Conseil d’administra-
tion et le Contrôle Interne. Ils me paraissent adaptés 
au désir de transparence et de sécurité exprimé par 
2'#$+!-&M%#$1"!"&5'-#:$'7$ '$"!7(-'$T$+!5"7'"5-$2!$

&0"1!"&'$ '#$!&750""!5-'#$ !"#$2!$h$C0(6'-"!"&'$i$ '$

leur entreprise.


